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Le 11 février se tiendra la première réunion  

de la Commission Consultative Paritaire des Non Titulaires,  
instance qui vous représente au sein de la l’INRA 

En effet, vous avez été sollicités en début d’année 2010 pour élire vos représentants du 
personnel à la Commission Consultative des Non Titulaires. Grâce à vos suffrages la CFDT a 
obtenu 2 représentants titulaires et 2 représentants suppléants et nous vous remercions de votre 
confiance. 

Il s’agit de : 

Titulaires : Marjorie ROMON, Dijon et Mourad HANNAC HI, Versailles/Grignon 

Suppléants : Audrey MARTINI, Colmar et Clémentine LE PINAY, Dijon  

La CFDT y sera représentée lors de cette séance du 11 février par Christian KOMAR, 
Colmar cfdtinra@versailles.inra.fr.  

Nous vous invitons à nous transmettre vos interrogations au regard de 
votre situation afin que nous puissions intervenir sur vos situations et faire des 
propositions. Lire nos propositions pour défendre votre situation et en finir avec la précarité.  

D’autre part, sous la houlette du Secrétaire d’Etat chargé de la Fonction Publique, un 
chantier « Agents non titulaires » a été ouvert. 

A cette occasion, l’expression de la CFDT a notamment porté sur les points suivants : 

-         clarifier les situations de recours à l’emploi précaire et respecter les 
réglementations en vigueur, 

-         revendiquer un accès facilité à l’emploi titulaire pour les agents en place, suivant 
des modalités qui tiennent compte et qui reconnaissent l’expérience professionnelle 
acquise ainsi que l’ancienneté générale, 

-         revendiquer la mise en œuvre de garanties collectives notamment sur la 
rémunération, le droit à la formation, à être représenté et à exercer le droit 
syndical. 

Cette première phase d’échanges va déboucher sur un cycle de négociations au cours des 
mois de janvier et février. Nous vous tiendrons informés des suites.  

Faites confiance à la CFDT pour défendre votre situation, agir et faire des 
propositions 

tant à l’INRA qu’au niveau Ministériel.  

https://intranet.inra.fr/cfdt/electionspro/CCPnontitu10.pdf

